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DECRET 
Décret n° 2010-1748 du 30 décembre 2010 pris pour l’application de l’article L. 25 bis 

du code des pensions civiles et militaires de retraite 
  

NOR: BCRF1033415D 
  
  
  
  
Le Premier ministre, 
  
Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi et de la santé et du ministre du budget, 
des comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, porte-parole du 
Gouvernement, 
  
Vu le code des pensions civiles et militaires de retraite ; 
  
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
  
Vu la loi n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 portant réforme des retraites, notamment ses 
articles 43 et 50, 
  
Décrète :  
  
  
Article 1  
  
  
Au titre IV du livre Ier de la partie réglementaire du code des pensions civiles et militaires 
de retraite, sont insérés les articles D. 16-1 à D. 16-4 ainsi rédigés : 
  
« Art. D. 16-1. - L’âge d’ouverture du droit à une pension de retraite est abaissé, en 
application de l’article L. 25 bis, pour les fonctionnaires relevant du régime des pensions 
civiles et militaires de retraite qui justifient, dans ce régime et, le cas échéant, dans un ou 
plusieurs autres régimes obligatoires, d’une durée minimale d’assurance, ou de périodes 
reconnues équivalentes, au moins égale à la durée d’assurance ou de services et 
bonifications définie à l’article 5 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites et applicable l’année où l’assuré atteint l’âge de soixante ans, majorée de huit 
trimestres : 
  
« I. ― Pour les fonctionnaires nés avant le 1er juillet 1951 : 
  



« 1° A cinquante-six ans pour les fonctionnaires justifiant d’une durée d’assurance ayant 
donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée minimale mentionnée au 
premier alinéa du présent article et ayant débuté leur activité avant l’âge de seize ans ; 
  
« 2° A cinquante-huit ans pour les fonctionnaires justifiant d’une durée d’assurance ayant 
donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée minimale mentionnée au 
premier alinéa du présent article, minorée de quatre trimestres, et ayant débuté leur 
activité avant l’âge de seize ans ; 
  
« 3° A cinquante-neuf ans pour les fonctionnaires justifiant d’une durée d’assurance ayant 
donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée d’assurance ou de 
services et bonifications définie à l’article 5 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant 
réforme des retraites et applicable l’année où l’assuré atteint l’âge de soixante ans et 
ayant débuté leur activité avant l’âge de dix-sept ans. 
  
« II. ― Pour les fonctionnaires nés entre le 1er juillet 1951 inclus et le 31 décembre 1951 
inclus : 
  
« 1° A cinquante-six ans pour les fonctionnaires justifiant d’une durée d’assurance ayant 
donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée minimale mentionnée au 
premier alinéa du présent article et ayant débuté leur activité avant l’âge de seize ans ; 
  
« 2° A cinquante-huit ans pour les fonctionnaires justifiant d’une durée d’assurance ayant 
donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée minimale mentionnée au 
premier alinéa du présent article, minorée de quatre trimestres, et ayant débuté leur 
activité avant l’âge de seize ans ; 
  
« 3° A cinquante-neuf ans pour les fonctionnaires justifiant d’une durée d’assurance ayant 
donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée d’assurance ou de 
services et bonifications définie à l’article 5 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant 
réforme des retraites et applicable l’année où l’assuré atteint l’âge de soixante ans et 
ayant débuté leur activité avant l’âge de dix-sept ans. 
  
« 4° A soixante ans pour les fonctionnaires justifiant d’une durée d’assurance ayant donné 
lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée d’assurance ou de services et 
bonifications définie à l’article 5 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites et applicable l’année où l’assuré atteint l’âge de soixante ans et ayant débuté leur 
activité avant l’âge de dix-huit ans. 
  
« III. ― Pour les fonctionnaires nés en 1952 : 
  
« 1° A cinquante-six ans pour les fonctionnaires justifiant d’une durée d’assurance ayant 
donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée minimale mentionnée au 
premier alinéa du présent article et ayant débuté leur activité avant l’âge de seize ans ; 
  
« 2° A cinquante-huit ans pour les fonctionnaires justifiant d’une durée d’assurance ayant 
donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée minimale mentionnée au 
premier alinéa du présent article, minorée de quatre trimestres, et ayant débuté leur 
activité avant l’âge de seize ans ; 
  
« 3° A cinquante-neuf ans et quatre mois pour les fonctionnaires justifiant d’une durée 
d’assurance ayant donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée 



d’assurance ou de services et bonifications définie à l’article 5 de la loi n° 2003-775 du 21 
août 2003 portant réforme des retraites et applicable l’année où l’assuré atteint l’âge de 
soixante ans et ayant débuté leur activité avant l’âge de dix-sept ans. 
  
« 4° A soixante ans pour les fonctionnaires justifiant d’une durée d’assurance ayant donné 
lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée d’assurance ou de services et 
bonifications définie à l’article 5 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites et applicable l’année où l’assuré atteint l’âge de soixante ans et ayant débuté leur 
activité avant l’âge de dix-huit ans. 
  
« IV. ― Pour les fonctionnaires nés en 1953 : 
  
« 1° A cinquante-six ans pour les fonctionnaires justifiant d’une durée d’assurance ayant 
donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée minimale mentionnée au 
premier alinéa du présent article et ayant débuté leur activité avant l’âge de seize ans ; 
  
« 2° A cinquante-huit ans et quatre mois pour les fonctionnaires justifiant d’une durée 
d’assurance ayant donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée 
minimale mentionnée au premier alinéa du présent article, minorée de quatre trimestres, 
et ayant débuté leur activité avant l’âge de seize ans ; 
  
« 3° A cinquante-neuf ans et huit mois pour les fonctionnaires justifiant d’une durée 
d’assurance ayant donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée 
d’assurance ou de services et bonifications définie à l’article 5 de la loi n° 2003-775 du 21 
août 2003 portant réforme des retraites et applicable l’année où l’assuré atteint l’âge de 
soixante ans et ayant débuté leur activité avant l’âge de dix-sept ans. 
  
« 4° A soixante ans pour les fonctionnaires justifiant d’une durée d’assurance ayant donné 
lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée d’assurance ou de services et 
bonifications définie à l’article 5 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites et applicable l’année où l’assuré atteint l’âge de soixante ans et ayant débuté leur 
activité avant l’âge de dix-huit ans ; 
  
« V. ― Pour les fonctionnaires nés en 1954 : 
  
« 1° A cinquante-six ans pour les fonctionnaires justifiant d’une durée d’assurance ayant 
donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée minimale mentionnée au 
premier alinéa du présent article et ayant débuté leur activité avant l’âge de seize ans ; 
  
« 2° A cinquante-huit ans et huit mois pour les fonctionnaires justifiant d’une durée 
d’assurance ayant donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée 
minimale mentionnée au premier alinéa du présent article, minorée de quatre trimestres, 
et ayant débuté leur activité avant l’âge de seize ans ; 
  
« 3° A soixante ans pour les fonctionnaires justifiant d’une durée d’assurance ayant donné 
lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée d’assurance ou de services et 
bonifications définie à l’article 5 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites et applicable l’année où l’assuré atteint l’âge de soixante ans et ayant débuté leur 
activité avant l’âge de dix-huit ans ; 
  
« VI. ― Pour les fonctionnaires nés en 1955 : 
  



« 1° A cinquante-six ans et quatre mois pour les fonctionnaires justifiant d’une durée 
d’assurance ayant donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée 
minimale mentionnée au premier alinéa du présent article et ayant débuté leur activité 
avant l’âge de seize ans ; 
  
« 2° A cinquante-neuf ans pour les fonctionnaires justifiant d’une durée d’assurance ayant 
donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée minimale mentionnée au 
premier alinéa du présent article, minorée de quatre trimestres, et ayant débuté leur 
activité avant l’âge de seize ans ; 
  
« 3° A soixante ans pour les fonctionnaires justifiant d’une durée d’assurance ayant donné 
lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée d’assurance ou de services et 
bonifications définie à l’article 5 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites et applicable l’année où l’assuré atteint l’âge de soixante ans et ayant débuté leur 
activité avant l’âge de dix-huit ans ; 
  
« VII. ― Pour les fonctionnaires nés en 1956 : 
  
« 1° A cinquante-six ans et huit mois pour les fonctionnaires justifiant d’une durée 
d’assurance ayant donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée 
minimale mentionnée au premier alinéa du présent article et ayant débuté leur activité 
avant l’âge de seize ans ; 
  
« 2° A cinquante-neuf ans et quatre mois pour les fonctionnaires justifiant d’une durée 
d’assurance ayant donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée 
minimale mentionnée au premier alinéa du présent article, minorée de quatre trimestres, 
et ayant débuté leur activité avant l’âge de seize ans ; 
  
« 3° A soixante ans pour les fonctionnaires justifiant d’une durée d’assurance ayant donné 
lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée d’assurance ou de services et 
bonifications définie à l’article 5 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites et applicable l’année où l’assuré atteint l’âge de soixante ans et ayant débuté leur 
activité avant l’âge de dix-huit ans ; 
  
« VIII. ― Pour les fonctionnaires nés en 1957 : 
  
« 1° A cinquante-sept ans pour les fonctionnaires justifiant d’une durée d’assurance ayant 
donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée minimale mentionnée au 
premier alinéa du présent article et ayant débuté leur activité avant l’âge de seize ans ; 
  
« 2° A cinquante-neuf ans et huit mois pour les fonctionnaires justifiant d’une durée 
d’assurance ayant donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée 
minimale mentionnée au premier alinéa du présent article, minorée de quatre trimestres, 
et ayant débuté leur activité avant l’âge de seize ans ; 
  
« 3° A soixante ans pour les fonctionnaires justifiant d’une durée d’assurance ayant donné 
lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée d’assurance ou de services et 
bonifications définie à l’article 5 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites et applicable l’année où l’assuré atteint l’âge de soixante ans et ayant débuté leur 
activité avant l’âge de dix-huit ans ; 
  
« IX. ― Pour les fonctionnaires nés en 1958 : 



  
« 1° A cinquante-sept ans et quatre mois pour les fonctionnaires justifiant d’une durée 
d’assurance ayant donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée 
minimale mentionnée au premier alinéa du présent article et ayant débuté leur activité 
avant l’âge de seize ans ; 
  
« 2° A soixante ans pour les fonctionnaires justifiant d’une durée d’assurance ayant donné 
lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée d’assurance ou de services et 
bonifications définie à l’article 5 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites et applicable l’année où l’assuré atteint l’âge de soixante ans et ayant débuté leur 
activité avant l’âge de dix-huit ans ; 
  
« X. ― Pour les fonctionnaires nés en 1959 : 
  
« 1° A cinquante-sept ans et huit mois pour les fonctionnaires justifiant d’une durée 
d’assurance ayant donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée 
minimale mentionnée au premier alinéa du présent article et ayant débuté leur activité 
avant l’âge de seize ans ; 
  
« 2° A soixante ans pour les fonctionnaires justifiant d’une durée d’assurance ayant donné 
lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée d’assurance ou de services et 
bonifications définie à l’article 5 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites et applicable l’année où l’assuré atteint l’âge de soixante ans et ayant débuté leur 
activité avant l’âge de dix-huit ans ; 
  
« XI. ― Pour les fonctionnaires nés à compter du 1er janvier 1960 : 
  
« 1° A cinquante-huit ans pour les fonctionnaires justifiant d’une durée d’assurance ayant 
donné lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée minimale mentionnée au 
premier alinéa du présent article et ayant débuté leur activité avant l’âge de seize ans ; 
  
« 2° A soixante ans pour les fonctionnaires justifiant d’une durée d’assurance ayant donné 
lieu à cotisations à leur charge au moins égale à la durée d’assurance ou de services et 
bonifications définie à l’article 5 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites et applicable l’année où l’assuré atteint l’âge de soixante ans et ayant débuté leur 
activité avant l’âge de dix-huit ans. 
  
« Art. D. 16-2. - Pour l’application de la condition de durée d’assurance ayant donné lieu à 
cotisations à la charge des fonctionnaires définie à l’article D. 16-1, sont réputées avoir 
donné lieu à cotisations : 
  
« ― les périodes de service national, à raison d’un trimestre par période d’au moins 
quatre-vingt-dix jours, consécutifs ou non. Lorsque la période couvre deux années civiles, 
elle peut être affectée à l’une ou l’autre de ces années, la solution la plus favorable étant 
retenue ; 
  
« ― les périodes pendant lesquelles les fonctionnaires ont été placés en congé de 
maladie statutaire ainsi que les périodes comptées comme périodes d’assurance dans un 
ou plusieurs autres régimes obligatoires au titre de la maladie, de la maternité et de 
l’inaptitude temporaire. 
  
« Ces périodes sont retenues respectivement dans la limite de quatre trimestres et sans 



que le nombre de trimestres ayant donné lieu à cotisations ou réputés tels puisse excéder 
quatre pour une même année civile. 
  
« Pour l’application de cette même condition de durée d’activité ayant donné lieu à 
cotisations à la charge des fonctionnaires, il est retenu un nombre de trimestres au plus 
égal à quatre au titre de chaque année civile au cours de laquelle l’assuré a été affilié 
successivement ou simultanément à plusieurs des régimes considérés. 
  
« Art. D. 16-3. - Pour l’application de la condition de début d’activité définie à l’article D. 
16-1, sont considérés comme ayant débuté leur activité avant l’âge de seize, dix-sept ou 
dix-huit ans les fonctionnaires justifiant : 
  
« ― soit d’une durée d’assurance d’au moins cinq trimestres à la fin de l’année au cours 
de laquelle est survenu, respectivement, leur seizième, dix-septième ou dix-huitième 
anniversaire ; 
  
« ― soit, s’ils sont nés au cours du quatrième trimestre et ne justifient pas de la durée 
d’assurance prévue à l’alinéa précédent, d’une durée d’assurance d’au moins quatre 
trimestres au titre de l’année au cours de laquelle est survenu, respectivement, leur 
seizième, dix-septième ou dix-huitième anniversaire. 
  
« Art. D. 16-4. - Pour l’application de la condition de durée minimale d’assurance ou de 
périodes reconnues équivalentes définie au premier alinéa de l’article D. 16-1, sont prises 
en compte la bonification pour enfant mentionnée aux b et b bis de l’article L. 12, les 
majorations de durée d’assurance mentionnées aux articles L. 12 bis et L. 12 ter et les 
périodes d’interruption ou de réduction d’activité mentionnées au 1 de l’article L. 9 
lorsqu’elles se rapportent à des enfants nés ou adoptés avant le 1er janvier 2010.  
  
Article 2  
  
  
Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé, le ministre du budget, des comptes 
publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, 
et le secrétaire d’Etat auprès du ministre du budget, des comptes publics, de la fonction 
publique et de la réforme de l’Etat, chargé de la fonction publique, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 
  
Fait le 30 décembre 2010.  
  
  
François Fillon   
  
Par le Premier ministre :  
  
Le ministre du budget, des comptes publics,  
de la fonction publique et de la réforme de l’Etat,  
porte-parole du Gouvernement,  
François Baroin  
Le ministre du travail,  
de l’emploi et de la santé,  
Xavier Bertrand  



Le secrétaire d’Etat  
auprès du ministre du budget,  
des comptes publics, de la fonction publique  
et de la réforme de l’Etat,  
chargé de la fonction publique,  
Georges Tron  
  
  
 


